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COMMUNICATIONS ET DECISIONS DE LA 
MUNICIPALITE 

 
Séances des 4, 11, 18 et 25 juillet, 8, 15 et 22 août 2011 
 
 
Dispenses d’enquête 

• déplacement d’une fenêtre, rte de St-Denis 30 
 
Permis de construire / démolition 

• démolition d’une dépendance, rte de Senarclens 11 
 
A pris acte : 

• des dates des prochains cultes à Grancy, les dimanches 4 décembre 2011 et 13 mai 2012 
• des nouveaux statuts de l’AJERCO 
• des résultats des deux contrôles de vitesse effectués en juin et juillet (278 véhicules contrôlés, 

19 dénoncés) 
• du budget 2012 concernant la participation de la commune aux transports publics régionaux 
• de la décision de dérogation du département de la formation autorisant Lara-Sue Oberle à 

poursuivre sa scolarité dans l’établissement primaire de Morges-Ouest 
• de l’installation au sud-ouest du village pour deux mois d’un appareil SODAR recueillant des 

données sur le régime des vents 
• de l’arrivée de la 400e habitante à Grancy, événement qui sera fêté comme il se doit 

 
A décidé : 

• de soutenir financièrement la Société de Jeunesse dans l’organisation de la Fête du 1er août 
• de faire repeindre les fenêtres des classes début août par l’employé communal 
• d’adopter le règlement communal sur la protection des arbres 
• de mettre en place la modération provisoire de trafic sur la route de Saint-Denis 
• d’autoriser la fermeture durant les jours ouvrables du chemin AF reliant Saint-Denis à 

Senarclens pendant la durée du chantier de construction de la stabulation 
• de fixer les dates des prochains conseils généraux en accord avec le Président du bureau du 

conseil général, soit : le mercredi 2 novembre 2011, le lundi 5 décembre 2011 et le lundi 18 
juin 2012 

• de nommer Mme Mireille Hofer comme responsable de l’informatique communale 
• de conclure deux conventions dans le cadre du futur Plan Général d’Affectation (PGA) de la 

commune de Grancy, la première relative à la cession de diverses servitudes et à la 
constructibilité de la parcelle 7, la seconde relative à la création d’un cheminement piétonnier 
sur les parcelles no 7, 48 et 252 

• de financer la pose d’une station météo pour la société Meteonews, rte de Vullierens 4, en 
contrepartie d’un lien direct avec ladite station sur le site internet de la commune 

 
A adjugé les travaux / mandats : 

• Maison de Ville, création d’une trappe de contrôle, Lodari Olivier, Grancy 
 
 

La Municipalité 
 
 


